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Loterie publicitaire : en 1a??absence da??alA©a, quand le A« rA glement A»
impose le A« paiement A»

Description

Le contentieux judiciaire nourri par les loteries publicitaires et les jeux publicitaires est abondant. Il en
ressort que la promesse de gain publicitaire mise en avant de faA8on attractive dans des envois
publicitaires, sans mettre en A@vidence la??existence da??un alA©a, oblige une sociAG©tA© de vente
par correspondance A dAO®livrer le gain annoncA®.

En la??espA ce, une sociAGtA© spACcialisA©e dans la vente par correspondance de produits diA©tACtiques et
cosmA®tiques organise une loterie publicitaire et adresse une lettre nominative A une dame la fAClicitant
da??avoir gagnA© 100 000 francs soit une somme de 15 244,90 euros dA’s rA©ception de sa prochaine
commande.

a??Toutes nos fAGlicitations Mme 42! , aprA’s dA©libA©ration de la Commission des Remises de prix et des
RA"glements, la Publication des Conclusions est officiellement autorisA©e. En vertu des pouvoirs qui me sont
confAOrA®s, il est clairement et incontestablement A©tabli que: DA’s rA©ception de votre prochaine
commande, le rA"glement de 4?7 100 000 francs par chA que bancairea? vous sera expA©diA© sous pli
scellA© par porteur spA©cial. Envoi garanti sous contrA’le da??huissier de justice assermentA©. Oui Mmea?! ,
Ca??est un engagement ferme et dA©finitifl Nous na??attendons que votre commande pour procA©der A
l&??envoi IMMEDIAT de votre REGLEMENT.&7?e

Cette heureuse gagnante procA’de alors A un achat de la??ordre de 45 euros et en profite bien naturellement
pour rA©clamer son lot promis de 15 244,90 euros.

Or, A sa Pplus grande surprise, la sociAOtA© refuse de lui faire parvenir la somme annoncA©e au prAGtexte que
le terme A« rA"glement A», utilisA© dans le courrier, se rA©fA©rait en rA@alitA© au rA glement du jeu concours
intitulA© 42?100 000 francs par chA que bancairea?e et non au paiement de la somme rA©clamA©e.

La??heureuse gagnante a alors assignA®© la sociAOtA© de vente par correspondance en paiement de cette
somme. ReprA©sentA©e par le cabinet, la consommatrice a da??abord obtenu gain de cause devant le Tribunal
de Grande Instance de PARIS le 6 mars 2012 aux motifs que A« la rA©daction artificieuse de la lettre ne
permettait pas de retenir |a??existence da??un alA©a de sorte que |a??organisateur du jeu qui avait annoncA©
un gain devait le dAGlivrer A».

Ce jugement a AOtA© confirmA®© par la Cour da??appel de PARIS le 4 octobre 2013 devant laquelle le cabinet
reprA©sentait toujours les intA©rAdts de la gagnante, considA©rant qua??en application de la qualification de
guasi-contrat de 1a??article 1371 du Code civil et s&??agissant des loteries pubI|C|ta|res une sociAGtA© de
vente par correspondance qui annonce un gain A une personne dAGterminA©e sans mettre en AGvidence
la??existence da??un alA©a sa??oblige, par ce fait purement volontaire, A le dA®livrer. En effet,
la??organisateur da??un jeu publicitaire doit sa??assurer que 1a??existence da??un alA©a soit visible et
aisA©ment lisible pour le consommateur moyen tenu A une lecture complA“te et moyennement attentive des
documents litigieux.

Cette solution s&??inscrit dans les termes de la jurisprudence de la Cour de cassation depuis 2002 (Ch. mixte, 6
septembre 2002; Civ. 1re, 13 juin 2006, pourvoi n 05-18.469 ; Civ. 1re, 14 janvier 2010, pourvoi nA° 08-16.159,
Civ. 1re, 30 oct. 2013) qui impose la visibilitA© immA®©diate de 1a??alA©a du gain dans le document principal du
jeu publicitaire de sorte que le bA©nA®ficiaire de bonne foi da??une loterie publicitaire sache que son gain
na??est pas certain mais soumis A un alA®©a, tel qua??un tirage au sorta?!
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